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PREAMBULE  

 

 

Les objectifs du présent document est de faire le point sur les évolutions réglementaires 

relatives à la thermique du Bâtiment.  

 

Sont notamment analysés  les exigences des labels « Haute Performance Energétique 2005 » 

et « Bâtiment Basse Consommation (BBC) » définis par lôArr°t® du 8 mai 2007.  

 

Dans le but dôen déduire les conséquences pour les projets actuels et futurs, et dôanticiper 

ainsi les évolutions programmées envisagées par le Grenelle Environnement. 

 

Les informations données aux chapitres I, II et III ont notamment pour source le site internet 

de lôADEME www.ademe.fr, ainsi que son guide de la « Qualité Environnementale des 

Bâtiments ». 

 

http://www.ademe.fr/
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I. LES LABELS 
 

1.1. PRESENTATION 
 

1.1.1. UNE PRISE DE CONSCIENCE NECESSAIRE 

 

Le développement des activités humaines accroît l'effet de serre, avec pour conséquence une 

augmentation de la température à la surface du globe et un risque d'importants changements 

climatiques sur la planète.  

 

 

 En 1997, la signature du protocole de Kyoto par 111 pays donne aux pays 

industrialisés des objectifs, juridiquement contraignants, de réduction de leurs 

émissions de gaz à effet de serre à l'horizon 2008/2012, par rapport au niveau 

d'émissions de 1990. Suite à la ratification par la Russie fin 2004, le protocole de 

Kyoto est entré en vigueur le 16 février 2005. 

 

Dans ce cadre, l'Union Européenne s'est engagée à réduire de 8 % le niveau de ses 

émissions de gaz à effet de serre, à l'horizon 2008/2012, par rapport à ses émissions de 

1990.  

 

La France doit stabiliser ses émissions et ne pas émettre plus de 565 millions de 

tonnes équivalents CO2 par an entre 2008 et 2012. Afin de respecter ses engagements, 

notre pays s'est doté d'un Programme de Lutte contre le Changement Climatique en 

2000, puis d'un Plan Climat en 2004 dont un chapitre est dédié au bâtiment. 

 

 

 Plus récemment, le Grenelle Environnement (appelé "Grenelle de l'environnement" 

par abus de langage) à la suite de rencontres politiques organisées en France en 

octobre 2007, vise à prendre des décisions à long terme en matière d'environnement et 

de développement durable. 

 

Ces dispositions sont détaillées dans la suite du document au paragraphe 1.2.3 

http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
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1.1.2. LES OBJECTIFS DANS LE SECTEUR DU BATIMENT  

 

La vie quotidienne dans les bâtiments 

(chauffage, ®lectricit®é) est ¨ 

l'origine de près de 25% des 

émissions de gaz à effet de serre.  

Il sôagit par conséquent dôun domaine 

dôintervention privil®gi® pour 

atteindre les objectifs fixés par le 

protocole de Kyoto et le grenelle de 

lôenvironnement. 

 

Si les améliorations du parc existant 

sont parfois difficiles à réaliser, les 

gains envisageables sur les bâtiments 

neufs sont très importants. 

 

Les bâtiments neufs, qu'il s'agisse de logements ou de bâtiments tertiaires, doivent respecter la 

Réglementation Thermique 2005 depuis le 1
er
 septembre 2006. Les objectifs de 

performance fixés par la RT 2005 pour les constructions neuves ont été renforcés dôenviron 

15% par rapport à la RT 2000. Ils seront révisés tous les cinq ans, avec l'objectif d'une 

amélioration de 40% en 2020 par rapport aux exigences de la RT 2000. 

 

Les labels sôappuient sur la R¯glementation Thermique actuelle en en augmentant les 

exigences ; on peut donc les considérer comme un « avant-goût » de la future réglementation. 

 

Par ailleurs, lôobjectif ¨ long terme (2050) est de diviser les émissions de gaz à effet de serre 

par 4. Pour cela il faudrait, dôune part, r®duire les consommations des b©timents de mani¯re 

importante et, dôautre part, recourir aux ®nergies renouvelables pour pallier lôaugmentation du 

parc immobilier. 

 

Actuellement, un logement consomme à peu près 400 kWh/mĮ. Pour tenir lôobjectif du 

« facteur 4 », il faudrait ramener cette consommation moyenne à 100 kWh/m², ce qui 

correspond aux consommations des nouvelles constructions répondant à la réglementation. 

N®anmoins cette valeur ne peut °tre atteinte quôexceptionnellement sur des r®habilitations 

dôanciens b©timents qui représentent la grande majorité des bâtiments. Un effort important est 

donc à faire sur les bâtiments neufs. 

 

En définitive, les labels visent à accélérer un processus dans lequel nous nous sommes 

engagés depuis les ann®es 1990 et portant jusquô¨ la moiti® du si¯cle. 

 

Ils sont définis par lôarr°t® du 8 mai 2007 (voir en annexe 1). 
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1.2. EXIGENCES REGLEMENTAIRES 
 

1.2.1. RESUME DE LôARRETE DU 8 MAI 2007 

 

Lôobjectif principal des labels et de faire baisser la consommation dô®nergie primaire des 

b©timents. Il sôappuie pour cela sur le calcul r®glementaire. 

Deux labels (dits « EnR ») parmi les cinq existants visent à favoriser de surcroît lôutilisation 

des énergies renouvelables. Pour cela le choix est donn® au Ma´tre dôOuvrage dôassocier aux 

performances sur les consommations un type dô®nergie renouvelable parmi une liste variable 

selon le type de label à atteindre. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les exigences ¨ remplir pour lôobtention de chaque label : 

 

Label Conditions sur les énergies renouvelables

HPE 2005 Җ  лΣф Ȅ /ep réf Җ  лΣф Ȅ /ep max -

THPE 2005 Җ  лΣу Ȅ /ep réf Җ  лΣу Ȅ /ep max -

- Chaufferie utilisant plus de 50% de biomasse

- Réseau de chaleur utilisant plus de 60% d'EnR

- ECS solaire supérieure à 50% et Chaufferie utilisant plus de 50% de biomasse

- ECS solaire supérieure à 50% et Réseau de chaleur utilisant plus de 60% d'EnR

- Solaire thermique couvrant 50% de l'ECS et du chauffage

- Production de 25 kWh/m² de SHON/an d'électricité utilisant les EnR

- Pompe à chaleur avec COPannuel җ оΣр

- ECS solaire supérieure à 50%

BBC
-

Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Υ Җ сл ƪ²ƘκƳч 

Ŝƴ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Υ Җ  лΣр Ȅ /ŜǇ ǊŞŦ 

Conditions sur les consommations :

Cep

HPE EnR 2005 Җ лΣф Ȅ /ep réf Җ  лΣф Ȅ /ep max

THPE EnR 2005Җ  лΣт Ȅ /ep réf Җ  лΣт Ȅ /ep max

 

 

1.2.1.1. Labels HPE, THPE, HPE ENR et THPE ENR 

 

 Le label « HPE EnR 2005 » a les mêmes exigences de consommations que le label 

« HPE 2005 » (-10% par rapport à la RT 2005), tandis que le label 

« THPE EnR 2005 » (-30%) est plus contraignant que le label « THPE 2005 »  

(-20%) dans ce même domaine. 

 

 Pour lôobtention du label ç HPE EnR 2005 », les deux conditions à remplir portent 

sur le chauffage. La première implique de manière quasi obligatoire la mise en place 

dôune chaudi¯re bois (pouvant °tre associ®e ¨ une chaudi¯re gaz par exemple, pour 

éviter les chutes de rendement).  

La seconde n®cessite non seulement quôun r®seau de chauffage urbain soit pr®sent ¨ 

proximit® de lôop®ration mais, en plus, quôil soit aliment® en majorit® par des ®nergies 

renouvelables. Les chaufferies urbaines fonctionnant pour la plupart encore au gaz ou 

au fuel (voire au charbon), ce cas est peu fréquent. 

 

 Pour lôobtention du label ç THPE EnR 2005 », le choix des énergies renouvelables 

est plus large (choix dôune condition parmi cinq ou six au lieu de deux) mais, a priori, 

également plus astreignant : 

OU 

OU 

ET 
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o Les 2 possibilités pour le « HPE EnR 2005 » sont reprises pour le 

« THPE EnR 2005 » avec en plus une production dôECS solaire ¨ plus de 

50%. 

o Une autre possibilité est de couvrir 50% de besoins dôECS et de chauffage par 

du solaire. Ceci est difficilement concevable en collectif (problème de surface 

de capteurs et risques de surchauffe) et convient plus à la maison individuelle. 

 

o De même la solution impliquant la production de 25 kWh/m² de SHON/an 

dô®lectricit® utilisant les énergies renouvelables est plus difficile à obtenir en 

logements collectifs.  

Dans la plupart des cas cela implique en effet la mise en place de capteurs 

photovoltaïques. Or 1 m² de capteur (avec une orientation et une inclinaison 

correctes) a une productivit® dôenviron 250 kWhEP/an en zone H1c. Il faudrait 

donc reporter le dixième de la SHON en surface de capteur. Même en utilisant, 

en plus de la toiture, des éléments architecturaux (garde-corps, pare-soleilé) 

comme support de ces capteurs, leur intégration en totalité paraît malaisée.  

Cette solution est plus favorable aux maisons individuelles ou aux bâtiments 

tertiaires 

 

o Une dernière possibilité, uniquement pour les logements collectifs, existe : il 

sôagit simplement de fournir plus de 50% de lôECS par lôinterm®diaire de 

panneaux solaires. Au vu des remarques précédentes, cela semble être la 

solution la plus simple. 

 

Cette condition est moins exigeante que celle demandée pour le 

« HPE EnR 2005 », mais elle est associée à des consommations très faibles et 

nôest valable que pour de lôimmeuble collectif. 
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1.2.1.2. Label BBC - Effinergie 

 

EFFINERGIE est une appellation visant à identifier les bâtiments dont les très faibles besoins 

énergétiques contribuent à atteindre les objectifs de 2050 : réduire les émissions de gaz à effet 

de serre par 4.  

Lôarr°t® ministériel du 3 mai 2007 définit les exigences réglementaires des 5 niveaux de 

performance énergétique des constructions neuves : HPE, HPE EnR, THPE, THPE EnR et 

BBC (bâtiment basse consommation énergétique). 

Ce dernier reprend les valeurs définies par le référentiel de l'association EFFINERGIE, à 

savoir un objectif de consommation maximale pour les constructions résidentielles neuves 

fixé à 50 kWhep/m2/an.  

Ce seuil est modul® suivant la zone g®ographique et lôaltitude, soit 60 kWhep/m²/an pour 

les projets situés en zone H1c à moins de 400 m dôaltitude (majorit® des cas pour notre 

Bureau dôEtudes). 
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Pour les constructions résidentielles neuves : 

 

L'objectif de consommation maximale en énergie primaire est fixé à 50 kWh/m².an, à 

moduler selon la zone climatique et l'altitude.  

 

Pour les bâtiments à usages autres que d'habitation : 

 

L'objectif de consommation maximale en énergie primaire est fixé à 50% de la 

consommation conventionnelle de référence  

 

En complément le label BBC-Effinergie pose les exigences suivantes 
 

 Si la SHON dépasse de 20% la surface habitable, la surface prise en référence pour 

répondre aux exigences BBC-Effinergie est de 1,2 fois la surface habitable. Rapport 

SHON sur SHAB inférieur à 1,2 

 

 Un des objectifs étant la bonne performance thermique du bâtiment, la production 

locale d'électricité (photovoltaïque, micro-éolien...) n'est déduite des consommations 

d'énergie qu'à concurrence de 12 kWhep/m².an pour le résidentiel et 25 kWhep/m².an 

pour le non résidentiel (cette valeur représente la part moyenne d'éléctricité spécifique 

dans la consommation en kWhep/m².an d'un projet BBC-Effinergie) 

 

 Une mesure de perméabilité à l'air est obligatoire pour tout logement BBC-

Effinergie. Elle n'est pas obligatoire pour un bâtiment à usages autres que d'habitation. 

La valeur doit être inférieure à 0,6 m3/h.m² maison individuelle et 1 m3/h.m² en 

logements collectifs. Cette valeur quantifie le débit de fuite traversant l'enveloppe, 

exprimé en m3/h.m², sous un écart de pression de 4 Pascals conformément à la  

RT 2005. La mesure de la perméabilité est effectuée conformément aux règles et 

processus de la mesure de lô®tanch®it® ¨ lôair des b©timents ®dict®s par lôAssociation 

Collectif Effinergie.  
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Certification BBC - Effinergie 
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1.2.2. RENOVATION DES BATIMENTS EXISTANTS  

 

1.2.2.1. Réglementation  

 

La réglementation thermique des bâtiments existants s'applique aux bâtiments résidentiels et 

tertiaires existants, à l'occasion de travaux de rénovation prévus par le maître d'ouvrage. 

 

L'objectif général de cette réglementation est d'assurer une amélioration significative de 

la performance énergétique d'un bâtiment existant lorsqu'un maître d'ouvrage 

entreprend des travaux susceptibles d'apporter une telle amélioration. 

 

Les mesures réglementaires sont différentes selon l'importance des travaux entrepris par le 

maître d'ouvrage :  

 

1. Pour les rénovations lourdes de bâtiments (cout des travaux « enveloppe et génie 

climatique » > 25% de la valeur du bâtiment), bâtiments de plus de 1000 m² et 

achevés après 1948, la réglementation définit un objectif de performance globale pour 

le bâtiment rénové. 

Ces bâtiments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité des 

approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande de permis de 

construire. 

Ce premier volet de la RT est applicable pour les permis de construire déposés après le 

31 mars 2008. 

 

2. Pour tous les autres cas de rénovation, la réglementation définit une performance 

minimale pour l'élément remplacé ou installé. Ce second volet de la RT est applicable 

pour les marchés ou les devis acceptés à partir du 1er novembre 2007. 
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1.2.2.2. Exigences « RT Rénovation élément par élément » 

 

Lorsqu'un maître d'ouvrage décide de remplacer/installer un élément d'isolation, un 

équipement de chauffage, de production d'eau chaude, de refroidissement, de ventilation ou 

un équipement d'éclairage (ce dernier poste ne concerne que les bâtiments tertiaires), il doit 

installer des produits de performance supérieure aux caractéristiques minimales mentionnées 

dans l'arrêté du 3 mai 2007 

 

Les exigences ont pour ambition de cibler les techniques performantes tout en tenant compte 

des contraintes de l'occupant, ce qui permettra, en intervenant sur suffisamment d'éléments, 

d'améliorer significativement la performance énergétique du bâtiment dans son ensemble. 

 

Pour chaque élément susceptible d'être installé ou changé, l'arrêté du 3 mai 2007 donne le 

critère de performance exigé pour le produit. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/arrete_3_mai_2008_R131-28.pdf
http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2005/pdf/arrete_3_mai_2008_R131-28.pdf
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1.2.2.3. Exigences « RT Rénovation globale » 

 

Compte tenu de l'importance des travaux entrepris, les principes retenus dans la 

réglementation sont proches de ceux de la RT 2005 applicable aux constructions neuves. 

 

1) L'évaluation de l'état initial du bâtiment  

La consommation d'énergie initiale du bâtiment est estimée par calcul. Celui-ci permet 

d'évaluer la performance initiale du bâtiment, d'orienter les choix de rénovation et d'estimer 

l'économie d'énergie réalisée grâce aux travaux par rapport à la situation antérieure. 

 

2) L'économie d'énergie  

Après les travaux, la consommation globale d'énergie du bâtiment pour les postes de 

chauffage, d'eau chaude sanitaire, de refroidissement, les auxiliaires, ainsi que l'éclairage doit 

être inférieure à la consommation de référence de ce bâtiment. Celle-ci correspond à la 

consommation qu'aurait ce même bâtiment pour des performances imposées des ouvrages et 

des équipements qui le composent.  

 

La réglementation laisse donc au concepteur la possibilité d'utiliser des équipements ou 

matériaux de performance inférieure à la référence, dans la limite des garde-fous, et sous 

réserve d'être plus performant que la référence dans les autres postes.  

 

Dans le cas des bâtiments existants, cette souplesse permet notamment de pallier à des 

contraintes liées à l'architecture ou à la conception initiale du bâtiment. Par exemple, 

l'impossibilité d'isoler un plancher bas ou de recourir à certains systèmes de chauffage 

performants pourra être compensée par un effort accru sur une autre partie du bâtiment. 

 

En complément de cette exigence :  

 

 Pour les logements, la réglementation introduit une valeur maximale de 

consommation. La consommation d'énergie du bâtiment rénové pour le chauffage, le 

refroidissement et l'eau chaude sanitaire doit en effet être inférieure à une valeur limite 

qui dépend du type de chauffage et du climat.  Cette consommation maximale est 

située entre 80 et 195 kWh/m².an selon les cas, à comparer à la moyenne actuelle du 

parc qui est de l'ordre de 240 kWh/m².an. Celle ci sera renforcée à partir de 2010, elle 

s'échelonnera alors entre 80 et 165 kWh/m².an en fonction des cas.  

 

 Pour les bâtiments non résidentiels, les travaux doivent conduire à un gain de 30 % 

sur la consommation d'énergie par rapport à l'état antérieur. 

 

3) Le confort d'été  

Afin de limiter l'inconfort des occupants et l'utilisation de la climatisation, le bâtiment rénové 

doit assurer un confort d'été acceptable, dans la mesure de ce qui est possible compte tenu du 

bâti existant. La température intérieure conventionnelle atteinte en été doit donc être 

inférieure à une température de référence.  

 

4) Les « garde-fous »  

Des performances minimales sont requises pour une série de composants (isolation, 

ventilation, système de chauffage...), lorsque ceux-ci sont modifiés par les travaux de 

rénovation.  
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1.2.3. EVOLUTION DE LA REGLE MENTATION  

 

Le projet de loi adopté le 21 octobre 2008 à lôAssembl®e Nationale relatif au Grenelle 

Environnement prévoit dans le secteur du bâtiment un renforcement de la réglementation 

thermique applicable aux constructions neuves afin de r®duire les consommations dô®nergie et 

les émissions de gaz à effet de serre.  

 

Lô£tat se fixe comme principaux objectifs que : 

 

a) A partir  de fin 2012 et par anticipation à compter de fin 2010 sôil sôagit de 

bâtiments publics et de bâtiments tertiaires, toutes les constructions neuves faisant 

lôobjet dôune demande de permis de construire déposée présentent une consommation 

dô®nergie primaire inf®rieure ¨ un seuil de 50 kWh par mètre carré et par an en 

moyenne ; pour les ®nergies qui pr®sentent un bilan avantageux en termes dô®missions 

de gaz à effet de serre, ce seuil sera modulé.  

 

Nota : Cette disposition correspond ¨ lôapplication des exigences « Bâtiment Basse 

Consommation » (BBC). Le seuil de 50 kWh/m²/an devait être adapté dans le cas du 

chauffage électrique qui présente un faible dégagement de CO2.  

 

b) A compter de la fin 2020, toutes les constructions neuves faisant lôobjet dôune 

demande de permis de construire déposée présentent, sauf exception, une 

consommation dô®nergie primaire inf®rieure ¨ la quantit® dô®nergie renouvelable 

produite dans ces constructions et notamment le bois-énergie. 

 

c) Lô£tat se fixe comme objectif la r®novation de lôensemble du parc de logements 
sociaux. Dès avant 2020, les travaux sur les 800 000 logements sociaux dont la 

consommation annuelle dô®nergie est sup®rieure ¨ 230 kWh dô®nergie primaire par 

m¯tre carr® ram¯neront leur consommation annuelle dô®nergie ¨ des valeurs 

inf®rieures ¨ 150 kWh dô®nergie primaire par m¯tre carr®. 

 

d) Tous les b©timents de lô£tat et de ses ®tablissements publics seront soumis ¨ un 
audit dôici ¨ 2010. Lôobjectif est, ¨ partir du diagnostic ainsi ®tabli, dôengager leur 

r®novation dôici ¨ 2012 avec traitement de leurs surfaces les moins ®conomes en 

®nergie. Cette r®novation aura pour objectif de r®duire dôau moins 40 % les 

consommations dô®nergie. 
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1.3. REFERENTIELS ET CERTIFICATIONS 
 

En complément de la réglementation thermique et des labels, le respect de référentiels 

et/ou de certifications est dans certains cas demandé. 

 

 

1.3.1. REFERENTIELS  « QUALITE ENVIRONNEMENTAL DES BATIMENTS  » 

 

 

Ceci est le cas du référentiel pour la Qualité Envir onnemental des Bâtiments (référentiel 

QEB) du Grand Lyon ou de la région Rhône-Alpes. 

 

 

Ces documents sont systématiquement joints aux consultations lancées par le Grand Lyon sur 

ses Z.A.C. et terrains communautaires, et sur toutes les opérations de logements sociaux. 

 

 

1.3.1.1. B©timents ¨ usage dôhabitation 

 

Lôobjectif fix® est de renforcer les niveaux dôisolations r®glementaires et r®pondre au minima 

aux exigences suivantes (Millésime 2006) : 

 

 

 
Référentiel Grand Lyon 

Référentiel Région Rhône-Alpes 
Millésime 2006 

 
Niveau performant Niveau très performant 

Niveau  
très performant 

Niveau Basse 
consommation 

Label à 
respecter 

THPE BBC THPE BBC 

Consommation 
en énergie 
primaire  

Chauffage < 50 kWh/m²/an 
ECS < 30 kWh/m²/an 
Electricité < 10 kWh/m²/an 

Chauffage < 25 kWh/m²/an 
ECS < 25 kWh/m²/an 
Electricité < 10 kWh/m²/an 

Consommation totale 
< 75 kWh/m²/an 

Consommation totale 
< 50 kWh/m²/an 

tŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables  

> 20% > 40% > 20% > 40% 

Coefficient Ubât  < 0,7 < 0,6 < 0,7 < 0,6 

 

Remarque : Exigences en m² SHAB pour le Référentiel Grand Lyon et m² SHON pour le 
Référentiel Région Rhône-Alpes 
 

Les exigences sur la consommation en énergie primaire excluent le chauffage électrique du 

fait du coefficient de transformation de 2,58 considéré dans ce cas. 
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Le référentiel QEB région Rhône-Alpes version projet 2009 impose les exigences 

thermiques suivantes : 

 

 
Référentiel Région Rhône-Alpes 

Projet 2009 

 
Niveau  
très performant 

Niveau Basse consommation 

Label minimum 
à respecter 

THPE BBC 

Consommation 
en énergie 
primaire  

Consommation totale  
< 72 kWh/m²SHON/an 

(département du Rhône) 

Consommation totale  
< 60 kWh/m²SHON/an 

(département du Rhône) 

tŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables  

> 20% > 40% 

Coefficient Ubât  < 0,6 < 0,5 

9ǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ  

I4 Ò 1.2 m3/h.m2 pour 
les logements collectifs 
I4 Ò 0.8 m3/h.m2 pour 
les maisons individuelles 

I4 Ò 1 m3/h.m2 pour les 
logements collectifs 
I4 Ò 0.6 m3/h.m2 pour les 
maisons individuelles  

Indice de 
compacité (1) 

Ò 0.8 W/m2.K Ò 0.7 W/m2.K 

 

 
(1)  : Déperditions par les parois (W/K) / Surface h abitable (m2)  
 

Le référentiel QEB région Rhône-Alpes version projet 2009 propose également le niveau 

BBC + :  

 0 Ò Cep Ò 40 kWhep/m2SHON x ( a + b ) 

  R®alisation dôun test dô®tanch®it® justifiant lôatteinte de la valeur I4 prise en compte 
dans le calcul TH-CE et a minima les valeurs ci-dessous : 

o I4 Ò 0.6 m3/h.m2 pour les logements collectifs 
o I4 Ò 0.4 m3/h.m2 pour les maisons individuelles 

 
Le coefficient de transformation en ®nergie primaire de lô®nergie bois pour le calcul des 
consommations conventionnelles dô®nergie primaire sera pris ®gal a 0,6, quel que soit le 
niveau vise (TP ou BC). 
 
La longueur de distribution entre le point de production dôeau chaude et chaque point de 
puisage sera limitée  a 10 mètres. 
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1.3.1.2. Bâtiments à usage de bureaux,  

 

 

Le référentiel pour la Qualité Environnemental des Bâtiments fixe les objectifs suivants : 

 

 

 
Référentiel Grand Lyon « QEB Bureaux » 

Label à respecter THPE 

Consommation en 
énergie primaire  

Chauffage < 35 kWh/m²/an 
Rafraichissement < 100 kWh/m²/an 
Eclairage < 20 kWh/m²/an 

Energies 
renouvelables  

Installation photovoltaïque avec 0,03 m² de capteurs / m² SHON, avec minimum de 
2 kWc 

Coefficient Ubât  

< 0,7 avec les coefficients demandés par paroi : 
- U mur <0,25 
- U toit <0,23 
- Usol<0,25 
- Uw<1,9 

/ƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ  
inertie moyenne à lourde demandée + protections solaires + température 

intérieure  28°C maximum sauf 80 h/an et ventilation naturelle pour limiter la 

climatisation 

 

 

Ces référentiels sont consultables sur les sites internet suivants :  

 

 http://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/Pdf/developpement_durable/Re

ferentiel_bureaux_29%20DEC%202006.pdf 

 

 http://www.rhonealpes.fr/uploads/Document/2d/WEB_CHEMIN_547_12002536

68.pdf 

 

 

1.3.2. CERTIFICATION NF LOGEMENT DEMARCHE HQE  

 

Le référentiel NF logement démarche HQE demande pour la cible « Gestion de lô®nergie » en 

niveau très performant : 

 

 au minima un label THPE de la RT2005 soit Cep < Cref-20% 

 à partir de fin 2008 le référentiel évolue au label THPE ENR soit  

Cep<Cref-30% avec lôutilisation dô®nergies renouvelables 

 

http://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/Pdf/developpement_durable/Referentiel_bureaux_29%20DEC%202006.pdf
http://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/Pdf/developpement_durable/Referentiel_bureaux_29%20DEC%202006.pdf
http://www.rhonealpes.fr/uploads/Document/2d/WEB_CHEMIN_547_1200253668.pdf
http://www.rhonealpes.fr/uploads/Document/2d/WEB_CHEMIN_547_1200253668.pdf


          Prelem bureau dô®tudes techniques fluides   Février 2009  

 

   17  
 

Réglementation Thermique 2005  
Labels de Performance Energétique  

Grenelle Environnement 

1.4. LES AIDES FINANCIERES 
 

Il est à noter que les labels « Très Haute Performance Energétique - Energies 

Renouvelables » et « Bâtiment Basse Consommation » permettent de b®n®ficier dôun 

dépassement, allant jusquô¨ 20%, du Coefficient dôOccupation des Sols (Arrêté du 3 mai 

2007). 

 

De plus, les acquéreurs de logements neufs à basse consommation (BBC) peuvent 

désormais bénéficier d'un crédit d'impôt de 40% sur 7 ans pour les intérêts d'emprunt 

concernant ce logement. (décret 2009-1 du 2 janvier 2009) 
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1.5. CONSEQUENCES 
 

Les labels ont deux conséquences sur les projets qui souhaitent les obtenir : 

 

1.5.1. LA DIMINUTION DES CON SOMMATIONS DôENERGIE PRIMAIRE  

 

La diminution de la consommation dans les bâtiments peut être principalement obtenue par 

les moyens suivants : 

 

 Sensibilisation et responsabilisation des occupants. 

 

 Bâtiment peu déperditif. Cela passe non seulement par la mise en îuvre de mat®riaux 

et de techniques adapt®s (isolants, vitragesé), mais ®galement par une conception 

architecturale prenant en compte les apports solaires passifs en hiver (orientation, 

baiesé), le d®velopp® de fa­ade et la surface de vitrage par rapport ¨ la surface 

habitable, etc. 

 

 Equipement technique performant (production de chauffage et dôECS, ventilationé) 

 

NOTA BENE : 
Il sôagit en fait, en dehors du label ç BBC », de diminuer les consommations par rapport à 

celles données en référence par la RT 2005. Or, ces consommations de références varient 

selon les équipements prévus, et en particulier selon le type de chauffage.  

Ainsi des consommations élevées avec une référence très haute (cas du chauffage électrique) 

peuvent être plus favorables, en terme de gain, que des consommations faibles liées à une 

référence plus drastique. 

 

1.5.2. LôUTILISATION D ôENERGIES RENOUVELABLE S 

 

On lôa vu, la diminution des consommations 

nôest pas suffisante face ¨ la raréfaction des 

énergies fossiles et pour diminuer les 

émissions de CO2. Le recours aux énergies 

renouvelables est indispensable. Etant donné 

que la majorité des consommations dans le 

bâtiment est liée au chauffage et ¨ lôECS, 

lôeffort doit prioritairement être ciblé sur la 

production de chaleur.  

 

Cela peut passer par : 

 la combustion de biomasse,  

 lôutilisation de pompes ¨ chaleur pour capter la chaleur du sol ou de lôeau, 

 lôutilisation de capteurs thermiques pour capter lô®nergie du soleil. 

 

Le reste des consommations est d¾ ¨ lô®clairage et aux appareils ®lectriques. A lô®chelle du 

b©timent, la mani¯re la plus simple de produire cette ®lectricit® est lôutilisation de capteurs 

photovoltaïques. 


